
[29 MARS 1897.]

AFFAIRES DE LA CHAMBRE. chemins de fer. M. l'Orateur,je désire donner un
ou (deux mots d'explication. Ce bill est le miênme

LE PREMIER MINISTRE (M. Laurier): Je que celui présenté à la dernière session et il a pour
propose (lue les avis (le motions lie soient pris en but (le forcer lescompagnies d'adopter lesattelages
coiisidérationî qu'après la discussion sur l'adresse eii

attnatîques et les freins 1: air, et il renferme une
1-éponse au discours prononcé par Son Excellence ào deux autres îLspositions ait même effet. Cette
l'ouverture (le la session. mesure est approuvée de toutes les classes intéres-

Sées danîs les chemcnîs île fer, danîs le pays, les liotu.-Motion adop'tée.Motin aiopté. uies d'équip>e et les mécaniciens, et cela n'est pas

PRSENATON.sement lais leur intérêt, mais aussi dans l'i-

M. Jean-François Guité, député du district électoral faire entendre au gouvernement
de Bonarenture, est présenté par le premier ministre (M. Iule je préférerais que ce bil fut étîîîhi par un
Laurier) et M. Talbot. comité spécial, pour les mêmes raisons soumises

par muoni honoriable ami d'Elgin (NI. Casey). On
SECRIÉ SR ES }{NhI~ E FR. s'est lieu occupé dle cette ilesuire, il y a unl ant o1

SECURIT SUR LES CHEMINS E'intention 'en Presse la cosidé-
M. CASEY : Je présente le bill (11 > ration cette année, et demander la formation l'un

lefft (e meux ouroîrà l sûrté es iiicomité spécial, et aussi demndl(er l'appui dui gou.l'effet dle mieux pourvoir à lat sûreté des eils- let e(.os(lel rme ii
ployt:s des compagnies .<le chemins de fer et tre et
des îoyageurm's. Cela est sstace le projetses-co s ont déj donné à
de loi que j'ai déjà présenté deux fois. Ce bill t a
est venu en deuxième lecture à la dernire ses- Vainîda qu'ils étaient en faveur (e l'objet
.-ion île l'ancien parlement, mais il a été iejeté par îe cette mesure.
le coinàité îdes chemins de fer.. J'espère que cette La motion est adoptée et le bill est lit ie lre.
iesuîrp aura. aujourd'hui un meilleur sort. .J'ai nière fois.

déjà Ieiandé avec instance, comme je le fais encore
aujourd'hui, qu'un bill de cette nature, étant une
mesure d'intérêts publies, ne fut pas soumis à un ACTE DES CHEMINS DE FER.
comité les bills privés, oit l'oin n'a pas l'occasion
d'en discuter aussi soigneuîseiient les dispositions M. \IACLEAN :Je présente Je bill (il" 4) moli.
que devant un comité île personnes renseignées sur tiant l'Acte dûs chemins tle fer.
ce sujet partieu-lier et intéressées dans la question. M. Lr Veîil.

Ainsi, en temps opportun, lorsque le bill aura le Ihoi e MIs ISTpE(.avioiis.
subhîi -u deuxième lecture, je tâcherai qu'il soit ren- l
vuyé devant un comité île personnes approuvant le
principe de lai mesure et intéressées à son succès. s'compagnies

Je n'entrerai pas dans les détails maintenant, ses convois des 'leVrolît, lorsque le
mais je mentionnerai une ou deux des disposition second lit ne se-a pas occupé, le tenir fermé Sur la
de ce bill, vmu quîl'unu boit nombre de- députés présents deniande (le l'occupant dii premier. Cela est
n'ont jamais entendu parler encore de cette mesuire. actellement loi dans n granî nonbre (les Etats
Elle décrète que certains accessoires et îles freins à (le Milion, et je crois que nous devrions avî ie
air devront être adoptés aux fourgons, pour assurer législation ScIliblable ici. Le deuxième a'tie e
1iiie plu-, grande sûreté aux employés île chemins Stipule que'toute compagnie île chemin (le fer
îe fur et aux voyageurs. I1 arrive fréquemment
des accilents par suite du fonîctionnenîeîît défec- son chef adinistratif, un rapport lii nombre <e
tueux des freinis à air, et ce bill déerète que le me- billets de faveur île toutes .îortes qu'elle éiet et <le
caiiicien devra avoir le moyen de s'assurer en tous tous les taux spééiaux o'elle impose tîiant
temps si les freins sont en boin état out lion. Il y Vannée aux voyageurg. Je crois que nous e
aura auissi d'autres dispositions pour protéger les pouvons arriver à la solution îe la question du
employés qui ont à monter dans les wagons ou à en transport qu'en connaissant quel est le nombre
de'cendre. Mais la partie la plus importante peut- <le personnes (lui voyagent gratuitement durant
étre ai bill est unedisposition stipulant une compen- l'aimée, et des voyageurs qui obtieniiît (es taux
sation miniu obligatoire pour tous les employés
île chemins île fer victimes d'accidents n'étant pas
causés par leur propre négligence. Le bill renferme, La notion est adoptée le bill est lît une p'e-
à ce suîjet, des dispositions très élaborées que j'ex- litiére fois.
pliquerai lors de la deuxième lecture.

Je îî'ai pas mis dans ce bill toutes les dispositions EMPLOI D'ÉTRANGERS AU CANAI)A.
qlie j'aurais vouimu y mettre, pour la raison que l'ho-
no-able député d'York-est (M., Maclean) s'est M. COVAN - Je présente le bil (n" 5) coîcer-
emparé d'une partie de la question et a donné avis
île son intention de présenter une autre mesure à
ce sujet. Ainsi, je n'ai iiclu dans mon hill rien de QUELQUES VOIX: Donnez des explications.
compris dains le bill de l'honorable député. -

La motion est adoptée, le bill est lii une première M. COWAN: Ce bill a pour objet l'interdiction
fois. <le l'emploi (louvriers engugés à l'étranger, ainsi

que l'interdiction dle l'emploi au Canada île per-
M. MACLEAN: Je présente le bill (n0 3) à l'ef- sonnes qîi î'y résident pas et qui y gagnent leur

fet le mieux pobururoir à te sécurité des employés <le die.


